
· :.iI REPüBLIQUB DU CAMEROUH ?AIX - TRAVAIL - PATRIE 

DECRET N° CS/SD6 du Il avril 1985 
ins tituant le. DeuxiÈ:~me Kecen.semej'.t 
Gèn&ral de la Population et de l'ria­
bitato 

LE PRESIDENT DE LA REPUEi.IQUE, 

VU la Constitution 

VU la loi 83/011 du 21 juillet 1933 Telative aux oblif,ations et 
secret en mati~re Statistique ; 

VU le décret i:' C 84/029 du 4 fevrif::r 1984 yortant o::-ga:n.isaticn du 
Gouvernement de la République du Can:erOUil ; 

VU 1"3 décret n° 34/797 <:lu 17 juillet 1934 organisant le Ministè!'f:: du 
Plan et cie 1 v Amènagmnent du Territoire ; 

il ·E CRE TE: 

TITRE r : DES DISPOSITIONS GmŒt~LES 

ARTICLE 1er: Il est institue sur lte~semole du territoire national 
de la rtêpublique au Cameroun, un Recense~ent Général de la Popula­
tion et de 1 ~Habité:.t üêncmm& ci-après "K.ecensem.el~tt D~mogl'aphique 

19861\ 

ARTICLE Z Les operations du Recensement Démographique ont pour but: 

- de proceder 2. ua inventaire eXl1austif des ressources 
en hommes et dans le domaine de l'habitat ; 

- ~e localiser, par unitë territoriale administrative .. les 
effectifs de la population ; 

- de d~terminer le structure de la population selon le 
sexe, l'âgE: p 1&. l1ationali-cê:l les cal'ac'tF.;ristique5 socio-économiqu~s 

et culturelles ; 
- dE: saisir les mouvements naturels et migratoires; 
- de mettre à jour la base cie sondage nécessaire à tous 

les travaux ult6rieurs d'enquête par sondzge aupr~s de la population; 
- de Cré67i:' un fichier national des locu,li tes. 

~ .. /.~. 
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ARTICLE 3 : Les travaux du Rec~nsement Démographique 1986 compren~ 
nent l'exécution des operaticns suivantes: 

- ln mise à jour de la couverture cartographiqu~ du pays 

y compris liinventalre des villes, villages et îlots d'habitation ~ 

- le d~coupage du territoire national en unités de recen­

sement appelées zonas de dGnombrumcnt ~ 

- la formation du personnel ; 

ln campagne de sensibilisation ) 

licxécution du recensement pilote ; 

- l~exécution du reC8nsement proprement dit (population, 

habitat) ~ 

- li ex6cutlon diune enqu&tc de couverture ~ 

- lYcxploitation des données recueillies ~ 

- l1an~lyse et la publication des résultats. 

ARTICLE 4 : Seront recensées toutes les personnes physlques résidant 

sur le territoire de la RGpublique du C~mcroun~ à l'exclusion des 

membres du corps diplomatique et consulaire. 

Seront comptées à part les catégories de personnes suivan-

tes : 
- les militaires logés en cas~rncs, quartiers ct camps 

assimilés ~ 

- les personnes en tr~itcmcnt médical pour plus de 6 mois 

dans les établissements hospitaliers ; 

- les détenus dans les Jtablisscment pénitentiaires ; 

- les élèves et étudiants internes à la date du recense­

ment dans les établissements d'enseignement avec internat; 

- les ouvriers logés dans les barraquements des chantiers 
temporaires des travaux publics et ninyant pas dfautre domicile ha­

bituel ; 

- tout autre groupement de personnes vivant collective­

ment dans une enceinte (congrégation des réligleux). 

• 0 • /. • • 
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TITRE II DE LiORGANISATION 

ARTICLE 5 : Pour la coordination, licxccution et le contrôle des 

opérations du Reccns~ment D0mographlquc 1986~ il est cr~0 . 

- un Conseil National du hecensement ; 

- un Comité Technique ~ 

- une Direction Nationalu » 

-. di:s Comités Provinci.:lux. 

DU CONSEIL NATIONAL DU RECENSEHENT 

ARTICLE 6 : Le Conseil National du i{eccnsem8nt~ organe s~pr0m0 du 

Recensement D0mographique 1986~ fixe lVoricntation générale et assu·· 

ra la coordination et le contrôle des opérations. 

A CG titre, il est chargé 

- de déterminer les objectifs généraux à atteindre par 

le Recensement D0mographique 1986 ut dian orienter les activit6s 

sur rapport du Comité Technique ~ 

de vuiller ~ la coordination de tous les services et 

organes qui concourent à la réalisation du Recensement D~mographique 

1986 ; 
- d/examiner le budget du Recensement et de le soumettre 

pour approbation nu Président de la République ~ 

- de publier l~s résultats du n8ccnsement DémographiquE: 

1986 sur autorIsation du Présiù2nt de IR R~publiquG. 

ARTICLE 7 Le Conseil National cst compos6 ainsi qu Vi1 suit : 

- le Ministre charg~ du plan 
le Ministre de llAdministration ' 
'l'crrl toriale 

- le Ministre des Affaires Sociales . 
ou son reprénentant 

.. le tUnistre de l'Agriculture ou son 

représentant 

Président 

Vice-Président 

Membre 

• 0 • / • • • 
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- le Ministr0 de la Condition F~mininü ou son 

repr6sentanb 

~ le Mini~tre de l'Education Nationale ou Don 

représentant 

- le Ministre du l~Enseignement Supérieur et de 

la R0ch~rche Scientifique ou son représentant 

le Ministr~ d~s Financ8s ou son rcprés~ntant 

- le Ministre charGé des Forc~s Arm~es ou son 

repr6sentant 

. - le f/!lnistr0 d0 1; Informatique .:'t dE s M~rch(:s ~ 

Publics ou son représentant 

10 ~inistre de llInformation et de la Culture ou 

Gon rcpresentant 

- 10 Ministre de la Jeun~sse ct des Sports ou son 

r~présentant 

- le Ministre du Travail ct de la Prévoyance 

Sociale ou son représ0ntant 

l"lembre 
;/ 

H . 

1. 

- le: Ministre de la Santé: Publique ou son r8pr6sen.- il 

tant 
.- h: r·l1nistru de l YUrb~lnisme et de l iHabitat ou son ., 

rcprt:::sentant 

-. un RtJprdsentant de Il hssembléo Nationale 

.- un Représentant du Conseil Economique ct Social 

.- le s Gouvcrn.::urs de ProvineE: li 

Le Pr~sidcnt du Comité TechnIque ct le Directeur National 

àu Recensement D~mographiquc 1986 a~sistent à la réunion en tant 

que rapporteurs. 

A lioccasion de ses travaux~ le Conseil National peut fai­

re appel a tout~ personne en raison d~ sa compétence. 

ARTICLE 8 ; Les Fonctions de membre du Conseil N.a,ti,onal sont gra·· 

tuites. Toutefois:l lèS frais occusionntJs par le déplacement desdits 
membres à 1 f occasion des r{~unions du Conseil National sont supportés 

par le budget du Recensement Démographique 1986 conformément à l~ 

réglémentation en vigueur. 
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ARTICLE 9 : Le Consei National se réunit sur convocation de son 

président. 

DU COMITE TECHNIQUE 

ARTICLE 10 : L~ Comlt0 Technique a pour rôle de s'assurer du bon 

déroulement des op0rations du Recensement D0mographique 1986. 
A ce titre il est charg0 

- d8 contrô10r l'2xécution dus décisions du Cons~il 

National 

- de veiller à l'harmonisation des inter~entions deu dlffé­

rent8 services et organismes qui concourent à la réalisation du 

Recensement Démographique 1986 ; 

- d'examin8r toutes qu~stions à soumettre au Conseil 

National. 

ARTICLE Il : Le Comlt~ Technique est compos0 ainsi quiil suit: 

.. le Directeur dG la :::>tatistlque ct de la 

Comptabilité Nationale 

Président 

- le Directeur de liOrgani8ation du 

Territoire 

Vice-Président 

- h: Directeur de liAm~nagcment du Territoire 

- le Directeur de l'Agriculture 
-. le Directeur du Développement Social 
.- le Directeur des Etudes et Projets du Min1s·· 

tère de IVAgriculture 

- le Directeur de IIHabitat 

- le Dlructeur de l/Informatique et de la 

'l'é10d.nformatiquc ' 

- Le Directeur de la Planification 

- lt: Direct2ur de la Prévision du Ministère 
des l<'inunces 

Mem 
\. 

li 

1/ 

11 

n 

Il 

.- le Direct€ur des Programmes et des proj ets ;1 

re 

du r'l1nistère du Pl~n et de l'Am6nagement du Territoire 

- le Directeur de la Rq.diodi ffusion Il 

... / ... 
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- le Directeur de la Société de Presse et Membre 

dVEdition du Cameroun 

le Directeur du Travail li .-
le Directeur de liUrbanisme ~ -
le Dir'ecteur du Cadrastre ,~ .-

.,. Un représentant du lVIinistèrc de la Condition .;~ 

\}i'f. • leml.ne 

- un représentant du rUnistère des Forces Armées " 

~ un représentant de IVUnlv~rsité ÎÎ 

., un réprés~ntant du Centr.:: Géographique ;1 

National 
." un représentant de 1'0 Institut de Stiltis- .1 

tique, de Planification et diEconomic appliquée 

- un représentant du Centre Economique ct 
Démographique 

" 

r. le Chef de la Dl vision de la Pl.:lnifica tion ;? 

d0 IVOrganisation et de 11Equipement Scolaire 

(Minlstèr~ de llEducation Nationale) 

Le Directeur National àu neconsement Démographique 1986 
assure le Sécr6tariat du Comité Technique. 

Al'occasion de ses travaux) le comité technique peut faire 
appel a toute personne en raison de sa compétence. 

Les fonctions de membre du comtté technique; sont gratuites. 
Toutefois~ les frais occasionnés par les missions effectuées dans le 
cadre du Recensement sont supportés par 10 budget du Recensement Démo·· 
graphique 1986~ conformément à la réglémentation en vigueur. 

ARTICLE 12 
Président. 

ARTICLE 13 
comprend : 

Le Comité Technique se réunit sur convocation de son 

DE LA DIRECTION NATIONALE 

La Direction Nationale du Recensement Démogrnph-iquc 1986:1 

- un~ Division des Affaires Administratives ; 
- une Division de la Cartographi0 ~ 

.0./.00 



.. une Division de la Mt':thodologic et des op~rations sur 

.. unt::: Division dt:? l'Exploitation ; 

- une Division de llAn~lys~ ct des publicatians; 

- un A.!;Cllt Comptab le:. 

ARTICLE 14 ; L~ üir";l:t..:.:ur NationZll cst nommô pélr d0cre:t 0 JJes chefs 

de division ct li Agunt Compc()ble sont nomrn0s pal" 1.rr{}té: présiden," 

tic!. 

ARTICLE 15 : Conform~m8nt aux orientations g0njr~lcs fix~es par l~ 

Conseil Hationül~ le: DirGcteur !'L~.tion::ll du Rcccnsc:mc:nt DClilograph::.·­

que 19èj6 . .; st Ch:1I'g .. ~ <.Je: L~ conduite: d-:s op21'a ti·.)ns dt.. r(~CE.'ns(;m;:;nt 

sur 11 ensemble au territoire 0 A CI": t i t1'8? il 

. pr~pare les réunions du Cons(;.ll National dont il fait 

~X2CUTER LES·D2CISIONS. 

Il reçoit ~ cet effut d~10gation da pouvoir n6cessair~ 

de la part dudit conseil. 

- ~laborc 0t cxécut~ l~ budGet du n~censement DomogrQphi­

que 1986~ cn tant qu ' ord0nnatl:ur i 

~. repr'fs t2nte lè Recensement D6~ogrnphlquc 1986, en justi·· 

co, aupr~s dc:s ~utorltés administratlv~s ct politiques et dans tous 

les actus de la vi] civile ~ 

.- slgnc tout acte eng[It';...:ant le Hcct::nsGm~nt D~Jaographiqu(; 

1986 .) 
~ ex0cutc les oporatioDS du Recens~mcnt Délnographiqu~ 1986~ 

conform~mcnt aux d6cisions du Cons~il National ~t du Comit0 T~ch·· 

nique i. 

. coordonne les travaux d\~ s di vi 5 ions. 

ARTICLE 16 : Le chef de Division des Affaires J\dm1nistf'3.tives assu·· 

rc la gestion des affaires admir:istratives~ du matériel (;t du per·· 

sonnel du Recensement D0mographiquu 1986. 



- 8 -

ARTICLE 17 : Placé sous liautorit6 d 9 un chef de Division~ la divi­

sion de lu cartographie est chargée de la couverture cartographi­

que de 1 ~ ensemble du territoire. A cc ti tr.:~ J elle assure plus par·­

ticulièremcnt les tâches suivantes : 

-. rassembler et évaluer les docum8nts cartographiques 
existants ; 

définir et mettre au point la méthode de mise a jour 
des cart~s existantes ~ 

- préparer le manuel de lY3gcnt topographe et les autre3 

documents destinés au personnel de cartographie » 
- procéder a.u d0coupage du pays en zones de dénombrement et 

de contrôler ; 

- exécuter le tracé des cartes et leur multiplication ; 

-préparer la publication des résultats du recensement sous 

forme de cartes thématiques et de diagrammes; 

- rédiger le rapport fin~l diexécution de la cartographie. 

ARTICLE 18 : Placé sous liautorit6 d'un chef de Division$ la divi­

sion de la méthodologie et des opérations sur 10 terrain est chargée 

des questions méthodologiques~ de la conduite des opérations sur le 

terrain. A ce titre ~ elle assur(~ plus particulièrement les tâches 
suivantes 

.. élaborer les manuels méthodologiques et les autres do~ 

cuments techniques ~ 

- sensibiliser la population ; 
former le personnel du terrain Z 

- organiser la collecte ; 
assurer l~s contrôles techniques ; 

- rédiger le rapport final dYexécution dG la collecte 

- organiser lYenqu~te de couverture. 

ARTICLE 19 ~ Placé sous l'autorité d'un chef de Division~ la divi­
sion de l'exploitation est chargée de la conception ct dn liorganisa­
tion du dGpouillemcnt et du traitement informatique des données 

du Recùnsement Démographique 1986. 
A ce titre elle assure : 

~ la codification des données ; 
oea/ .. o 
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- la saisie informatique des données ; 
_. le traitement sur ordinateur des données en relation 

avec la Direction Centrale de l~Informatique et de la T61éinforma­
tique ; 

.. la rédaction d 1 un rapport final diexécution de l'exploi-

tation. 

ARTICLE 20 : Placée sous liautorit1 d'un Chef de Division, la lta-· 
nalyse ct de la publication assure lianalyse et la publication des 

résultats du Recensement Dé~ographique 1986. 

ARTICLE 21 : LYAgent Comptable est chnrgé de l'exécution et du con-­

trôle des dépenses du Recensement Démographique 1986. Il est person­
nellement et pécunièrement responsable des for.ds mis à sa disposi­
tion. 

DU COMITE PROVINCIAL 

ARTICLE 22 : Le Comité Provincia.l du Recensement DémQgraphique 1986, 
conformément aux orientations générales arrêtées par le Conseil 

National~ a pour rôle 

.. diassurer la coordination des services et organismes qui 

concourent aux opérations du recensement ; 
- dlorganiser les campagnes de sensibilisation et dYinfor­

mation des populations sur les ObJectifs et le déroulement du RecAn­

sement Démographique 1986. 

ARTICLE 23 : Le Comité Provincial est compozé ainsi quii~ suit: 

- le GOuverneur de la Province •....••••••••• Président 
- les Préfets dü la Province •••...••••••••.• 
- les Députés de la Province ....••.••..••.•• 

les Délégués du Gouvernement et Maires de 
la province 

.- le Délégué Provincial du Plan et de 1 y Amé­
nagement du Territoire 

- le Délégué Provincial de l'Agriculture ••• 

. . . / . . . 

I1embre 
If 

if 
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- le Délégué Provinsial de IVEducation 
Nationa10 

Membre 

- le Délégué Provincial de la Jeunesse ••.. 
ct des Sports 

- le Delégué Provincial d0 l'Information .. 
et de la Culture 

18 Commandant de la légion dG Gendarmerie. 
- le Ch0f du Service Provincial de la SQreté. 

Nationale 
~ les Supérieurs Provinc1çux du Recensement •• 

fi 

,/ 

.7 

Le Secrétariat du Comité Provincial est assuré par le Chef 
du Service des Enquêt8s Statistiques de la Délégation Provinciale 
du Plan et de 19Aménagcment du Territoire. 

A 19 0 ccasion de ses travaux, 18 Comité Provincial peut 
faire appel à toute personne cn raison de sa compétence. 

ARTICLE 2ij : Le Comité Provincial du Recensement Démographique 1986 
se réunit selon les besoins sur convocation de son Président. 

ARTICLE 25 : Les fonctions de membre du Comité Provincial sont grô.-· 
tuites. Toutefois, les frais occasionnés par le déplacement des 
membres à 190ccasion dcs réunions dudit Comité, sont supportés par 
le budget du Recensement Démographique 1986, conformément à la 
réglementation cn vigueur. 

DES DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES ET FINANCIERES 

ARTICLE 26 : Le personnel du RecensemGnt Démogr~phique 1986 comprend: 

- des fonctionnaires et ag~nts de l'Etat mis à la disposi­
tion du Directeur National du Recensement ou autorisé par leur ad­
ministration diorigine à effectuer certaines tâches dans le cadre 
du Recensement Démographique 1986 ; 

- des agents temporaires recrutés pour les besoins de 

l'opération. 

ARTICLE 27: La remunération des aeents temporaires est à la charge 
du budget du Recensement Démographique 1986 . 

. . . / ... 



• 

- Il -

Le personnel permanent chargé du Recensement Démographi-· 
que 1986 perçoit une indemnité spéciale. La rémunération des agents 
temporaires et le montant de l'indemnité spéciale sont fixé s par 
le Conseil National. 

ARTICLE 28 : Les fonds destinés au Recensement Démographique 1986 
sont versés dans un compte bancaire spécial. Leur gestion sera ef~ 
fectuée et constatée conformément au régime fin1ncier de la Répu­
blime du Cameroun. 

DES DISPOSITIONS DIVERSES 

ARTICLE 29 : Toute porsonna qui participe à un titre quelconque à 

la préparation~ à liexécution ou à l'exploitation du Recensement 
Démographique 1986 est astreinte au secret professi~~ne1 sous peine 
de sanctions pénales prévues en la matière. 

Les renseignements individuels figurant sur l~ question­
naire du Recensement et ayant trait à la vic prof~ssionnelle et fami­
liale et dtune manière générale aux faits et aux comportements dlor­
dre privé ne pourront faire l'objet d'aucune communication de la 
part des services qui en seront d~positaires. 

Ces renseignements ne pourront en aucun cas être utilisés 
à des fins de poursuite judiciairc~ de contrôle fiscal ou de reprcs­
sion économique. 

ARTICLE 30 : Quinconque refusera de se soumettre aux formalités du 
Recensement Démographique 1986 ou fera sciemment de fausses aecla­
rations sera puni conformément à la loi nO 83/017 du 21 juillet 1983 
relative aux obligations et secret en matièr0 statistique. 

ARTICLE 31 : Sont abrogées toutes dispositions antérieures contrai­
res, ntamment celles des textes suivants : 

.- décret nO 73/757 du 6 décembre 1973 portant institution 
du Recensement Général de la Population et de l'Habitat et mise en 
place d'une observation permanente des faits démographiques en 
République du Cameroun. 

. .. / ... 
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- liarrêté nO 28/CAB/PR du 1er février 1914 portant appli­
cation dudit décret ; 

- le décret nO 14/408 du 24 avril 1914 portant nomination 
du Coordonnateur National du Recensement Général de la Population 
et de l'Habitat. 

ARTICLE 32 : La Ministre chargé du Plan ost chargé de l'application 

du présent décret qui sera unregistré et publié scIon la procédure 
d~urgence puis insér0 au journal officiel en français et en anglais./-

YAOUNDE~ LE Il AVRIL 1985. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 

PAUL BIYA 


